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EDITO

2017, c’est l’année des 70 ans de la Mgen dans notre département, suite à la création le 8 décembre 1946 
de la MGEN à Paris (Voir article page 3). Cet anniversaire sera largement célébré tant au niveau national 
que dans les sections départementales entre le 8 décembre et le 15 juin prochains. Cela sera également 
l’occasion de nous réunir pour réfléchir à ce que sera la mutuelle de demain. Nous ne manquerons pas de 
vous tenir informés de ces rendez-vous.

2017, c’est aussi l’année des présidentielles et législatives, l’occasion pour nous de faire entendre nos 
revendications mutualistes. Thierry BEAUDET, président de la Fédération Nationale de la Mutualité 
Française et de MGEN, dans une interview au journal économique « Les Echos » lors des journées de 
rentrée FNMF qui ont eu lieu à Lille les 29 et 30 septembre, a rappelé que les complémentaires santé 
ont subi successivement un quinquennat d’inflation fiscale (2007-2012), avec une augmentation continue 
des taxes, puis un quinquennat d’inflation réglementaire (2012-2017) avec la généralisation des contrats 

collectifs ou ANI, contrats seniors, etc... Cela commence à faire beaucoup ! Le modèle économique des mutuelles en est sorti fragilisé. La 
spécificité des mutuelles, c’est qu’elles sont des organismes à but non lucratif, spécialistes de la santé. Elles tarifient leurs contrats au 
plus près du coût du risque. Mais elles ont en face d’elles des acteurs plus diversifiés qui, dans une logique de conquête de parts de marché 
en assurance-santé, peuvent être plus agressifs sur les prix. Thierry BEAUDET a annoncé que la FNMF va s’inscrire dans une logique 
d’interpellation. À travers une plate-forme participative qui devrait être ouverte début décembre, vont être soumises aux adhérents les 
propositions faites par les différents candidats. Et leurs commentaires seront remontés aux candidats. 
Il déclare également que beaucoup de programmes et de propositions vont faire assaut de libéralisme. Mais que le libéralisme s’arrête 
souvent aux portes de la santé. Il faut de toute évidence fixer un cadre général et des bornes au secteur, mais cela ne doit pas étouffer les 
initiatives à l’intérieur de ce cadre. Il y a une voie à trouver entre le tout-Etat et le laisser-faire du marché parce que la santé est d’abord 
un bien commun avant d’être un objet marchand. Mais, dans tous les cas, on ne peut pas construire le système de protection dont ont 
besoin les Français en faisant preuve de défiance vis-à-vis des complémentaires santé.

Je vous invite à apporter largement votre contribution à cette plateforme Place de la santé lorsqu’elle sera lancée début décembre sur le 
site de la FNMF www.mutualite.fr

Mutuellement vôtre
Daniel Boisset, Président de la SD050

agenda
LA MGEN SE RAPPROCHE DE VOUS !
Permanences à la M.A.E. de SAINT-LO - 85 rue du Neufbourg
Un conseiller se déplace un mercredi par mois. 
Il tient une permanence dans les locaux de la M.A.E. de 9h30 à 16h30 sur RDV.
Pour prendre rendez-vous : Offres50@mgen.fr
mercredi 12 octobre / mercredi 16 novembre / mercredi 07 décembre
Permanences à la D.D.T.M. de SAINT-LÔ - 477 boulevard de la Dollée
Un conseiller se déplace un vendredi par mois. 
Il tient une permanence dans les locaux de la D.D.T.M. de 9h00 à 12h00 sans RDV.
et de 13h30 à 16h30 sur RDV. Pour prendre rendez-vous : Offres50@mgen.fr
vendredi 21 octobre / vendredi 25 novembre / vendredi 16 décembre 
À PARTIR DE 2017, TOUTES LES PERMANENCES SE FERONT 
À LA DDTM.

Direction administrative
Isabelle BIHET, directrice

Valérie JOURDAIN-
LEJOLIVET, déléguée

Direction de la publication
Claude FOLLIOT

Crédit photos MGEN
Horaires d’ouverture

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi
de 9h à 17h30,

Mardi de 10h à 17h30
Pendant les vacances scolaires, 

fermeture à 16h30
Accueil téléphonique
du lundi au vendredi

de 8h à 18h30 - 36 76

Les mutualistes 

doivent faire entendre leur voix



VIE DE LA SECTION

    La création du groupe 
MGEN-ISTYA-Harmonie :
Projet approuvé
(pages IV et V, Valeurs Mutualistes, cahier spécial n°303) 
Avant le vote quelques prises de paroles : « On ne peut faire 
et travailler seul ». Ce rapprochement constitue « un enjeu 
politique majeur, porteur d’espoir ». Il est important de 
rassurer les « petites mutuelles » qui dénoncent « l’attitude 
monopolistique de MGEN et d’Harmonie Mutuelle ».

    Ôji, une offre pour 
les jeunes de 18 à 28 ans
(pages VI et VII, Valeurs Mutualistes, cahier spécial n°303) 

Ôji apportera davantage de choix dans le niveau de couverture 
tout en proposant des prestations adaptées (prévention 
renforcée, couverture internationale…). Un ensemble de 
fonctionnalités digitales sera mis au point.

Assemblées générales 2016 : 510 délégués

Les trois 
temps forts

Les assemblées générales du groupe MGEN se sont déroulées à Paris du 6 au 7 juillet dernier. Quatre membres du 
comité de section (D. BOISSET, I. BIHET, C. FOLLIOT et N. HELAINE), élus lors de l’Assemblée Départementale 
du 1er juin, représentaient la section MGEN de la Manche.
Valeurs Mutualistes n°303 y consacre la majeure partie du cahier spécial destiné aux lecteurs MGEN.

      MGEN 70 ANS
Le 8 décembre 1946, réunis en assemblée 
générale à Paris, les responsables du Syndicat 
National des Instituteurs, de la Fédération de 
l’Education Nationale et des Unions et Sociétés 
de Secours Mutuel décident la création de la 
MGEN et appellent l’ensemble des 110 sociétés 
mutualistes à fusionner en son sein.

Ses sections départementales organiseront 
des sections locales de la Sécurité Sociale. La 
présidence du premier bureau national est confiée 
à Marcel Rivière. Déposés le 20 décembre 1946, 
les statuts de la MGEN recevront l’approbation 
ministérielle le 18 février 1947.

Pour obtenir la gestion Sécurité Sociale du 
personnel de l’Education Nationale et le 
versement des prestations mutualistes, les 
dirigeants de la MGEN entreprennent des 
négociations avec le ministère du travail. Sur 
proposition du député André Morice, un accord 
est voté le 28 mars 1947 par l’Assemblée 
Nationale unanime ; il reconnaît à la MGEN la 
responsabilité des sections locales de la Sécurité 
Sociale. (« Une histoire d’être ensemble, la MGEN 
1946-2006 », de Michel Dreyfus, éditions Jacob-
Duvernet)

Dans la Manche, l’assemblée constitutive de la 
section départementale a lieu le 27 mars 1947 
à Coutances.

Pierre Rouxel, instituteur à Equeurdreville, 
sera le premier président de la commission 
administrative départementale.

Roland Berthilier, vice-président délégué et Léa, 70 ans à eux 
deux, ont présenté le dispositif de célébration des 70 ans de 
MGEN. Rendez-vous le jour anniversaire : le 8 décembre 2016.
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VIE DE LA SECTION

L’écoute, l’analyse, le conseil sont les maîtres mots de nos collaborateurs qui vous accueillent, soit en rendez-
vous, soit au téléphone (au 36 76), soit à l’accueil de Cherbourg en Cotentin ou dans nos permanences et 
visite d’établissement.

Cette année, trois de nos collaboratrices, Fabienne MONTAGNE, conseillère mutualiste, Brigitte SAVARY, Assis-
tante Prestations Services et Yveline JEANNE, Conseillère Accueil Développement et Services après plus de 40 
ans à la MGEN font valoir leurs droits à la retraite. Nous les remercions bien sincèrement pour leur conscience 
professionnelle sans faille au service de nos assurés sociaux et adhérents MGEN de la Manche.
Bonne retraite bien méritée !

Eric FOUCARD est venu renforcer notre équipe depuis le 1er janvier 2016, suite à la fusion-absorption de la MGET 
dans MGEN. Julie OLIVIER est arrivée en avril 2016. Ils sont tous les deux Conseillers Accueil Développement et 
Services. Nous leur souhaitons une pleine réussite professionnelle à la MGEN !

Pour l’Assemblée Départementale annuelle, à Blainville sur mer, le 1er juin 2016, se sont réunis une cinquantaine d’adhérents de 
la MGEN et de l’ ex- MGET . Cela a été l’occasion pour chacun des participants, dans une atmosphère conviviale , de débattre 
et de connaître les premiers bilans des nouveaux projets, particulièrement la mise en place des nouvelles offres différenciées et 
de l’offre jeunes : Ôji.

 Autre sujet d’actualité, la création du groupe MGEN-ISTYA-HARMONIE. De nombreuses questions ont permis l’éclaircissement 
du rapprochement des groupes de mutuelles dans le contexte actuel. Dans l’intérêt de chaque adhérent, cette Union Mutualiste 
de groupe permettra de peser dans les discussions et les négociations avec nos partenaires : professionnels de santé, mutuelles, 
Sécurité Sociale, ministres et gouvernement. . Cette assemblée a été présidée par notre Animateur National Chargé de Région, 
Jacques LETHUILLIER et  les membres du bureau départemental de la Manche. Elle a permis d’éclairer les différentes questions 
posées par les adhérents pour une meilleure compréhension des démarches adaptées à leur cas personnel.

Dans un environnement de plus en plus concurrentiel, le groupe MGEN continue d’innover en matière d’avancées sociales et de 
prévention santé, avec une solidarité intergénérationnelle, rassemblant jeunes, actifs et retraités, dans la proximité et au bénéfice 
des adhérents, au quotidien de leur vie, avec le dynamisme de la section de la Manche.

Départs et arrivées

Témoignage d’une nouvelle élue,
Catherine MARINESCU

Les trois retraitées, Yveline Jeanne, Fabienne Montagne, 
et Brigitte Savary.

Les deux nouveaux arrivés, Julie Olivier et Eric Foucard
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ÉLECTIONS

Le comité de section 2016-2018
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Patrick BOSQUET

Hubert ELOI-ADOLPHE

Jean-Marc JOLY

Fabienne LECONTE

Jacques SESBOUE

Marie BAROUX

Brigitte CARMONA

Christine ESCOBAD

Valérie JOURDAIN

Marie-Jo LEGRAND

Emile SIMON

Isabelle BIHET

Loïc CHEVAILLIER

Claude FOLLIOT

Hubert JOUVET

Catherine MARINESCU

Alain THOMASSE

Daniel BOISSET

Jean-Philippe COULOMBIER

Annick GRINGORE

Jean-Louis LAMBERT

Véronique ROGER

Catherine BUNEL

Elisabeth DECROUX

Nicole HELAINE

Nadine LANGLAIS

Jacqueline SAVARY

Président 
Daniel BOISSET

Vice - Président délégué 
Jean-Louis LAMBERT

Vice - Présidents 
Yves BATICLE
Hubert JOUVET

Secrétaire
Claude FOLLIOT
Secrétaire Adjointe
Fabienne LECONTE

Trésorier 
Jacqueline SAVARY
Trésorière Adjointe 
Catherine BUNEL

Membres du bureau
Isabelle BIHET
Nicole HELAINE

Le nouveau 
bureau de 
la section 
depuis le

20 avril 2016

Yves BATICLE
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PRÉVENTION
Réseau PAS : Prévention des Risques professionnels

MGEN a développé avec le Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
un partenariat intitulé actions concertées, à l’attention de 
tous les personnels.
Ces actions ont été confirmées par le dernier accord cadre 
signé en 2014 et portent sur :
La santé et le bien-être au travail des personnels de 
l’Éducation nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche avec un accompagnement des enseignants dans 
le but de promouvoir la qualité de vie au travail mais aussi 
des personnels exposés à des risques professionnels :
• Les risques psycho sociaux, 
• Les troubles musculo squelettiques,
• Les troubles liés à la voix,
•  Les réponses apportées le sont sous forme de 

conférences, d’ateliers, de formations, d’espaces d’accueil 
et d’écoute (EAE).

Depuis deux ans, dans le cadre du partenariat entre l’ESPE 
et la MGEN, et avec la volonté de Monsieur HOMMET, 
directeur de l’ESPE, d’en faire profiter tous les professeurs 
stagiaires, MGEN propose aux Master 2 de Caen, Saint-
Lô et Alençon une formation initiale de trois heures sur 
la voix.
Cette année, ils ont été 380 à en bénéficier sur les trois 
sites. 60 dans la Manche ont pu, pendant trois heures, 
découvrir leur capital voix, de manière théorique, mais 
également pratique.

Pourquoi une formation sur la voix ?
Entre bonne santé vocale et enseignement, l’alliance est parfois difficile. 
55 % d’enseignants se plaignent de problèmes de voix et ces troubles sont à l’origine de 20 % d’arrêts de travail 
environ par an, contre 4% chez les autres professionnels (chiffres INSERM, 2006 et MGEN 2011). 
Selon l’Inserm, les troubles prédominent :
• Chez les jeunes femmes,
• Chez les professeurs des écoles en maternelle, 
• en début de carrière,
• chez les professeurs d’Education physique et Sportive et chez les professeurs d’Education Musicale. 
47% des enseignants stagiaires se plaignent de difficultés semblables, et après 2 mois d’activité (chiffres MGEN 
automne 2013), 38% des enseignants stagiaires se plaignent de difficultés vocales. 

Par ailleurs, chez l’enseignant, un problème vocal perturbe non seulement sa santé physique et psychique mais aussi 
sa pratique professionnelle. On sait en effet que la qualité pédagogique est étroitement liée à l’expression orale 
et donc à la santé vocale de l’enseignant. 

L’Espace d’accueil
et d’écoute 
Ne vous isolez pas ! un souci professionnel ou 
personnel, une situation de fragilité ou de mal-
être, tous les agents de l’Education nationale 
et de l’enseignement supérieur, titulaires ou 
non, mutualistes ou non, peuvent bénéficier 
de l’Espace d’Accueil et d’Ecoute des Réseaux 
Prévention Aide et Suivi (Réseaux PAS).

Ces dispositifs permettent la rencontre avec 
un psychologue de façon gratuite, rapide et 
anonyme, afin d’être écouté et guidé dans ses 
difficultés professionnelles et personnelles. 
Cette écoute individuelle, confidentielle peut 
avoir lieu en face à face ou par téléphone. Ces 
entretiens se font dans les locaux de MGEN 
dans un lieu neutre, en toute indépendance de 
la hiérarchie ou du cadre professionnel.

Enfin, pour en bénéficier, il suffit d’appeler le

02 33 93 12 06

RISQUES PSYCHO-SOCIAUX
TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES
TROUBLES LIÉS À LA VOIX

Des formations VOIX et TMS sont intégrées au plan de 
formation du 1er degré dans la Manche, elles auront 
lieu en mars 2017.
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PRÉVENTION
LA SECTION MGEN DE LA MANCHE, 
acteur de santé sur le territoire
10 actions ont été menées au printemps pour inciter nos 
adhérents à la pratique physique.
Elles s’inscrivent dans le cadre du programme de prévention santé 
national de MGEN. L’enjeu est de sensibiliser les participants à 
la préservation de leur capital santé, de les informer et de les 
responsabiliser, ce à tout âge.

Les participants ont pu s’initier au pilates, à l’aquabike, à la marche 
nordique, au longe côte, avec des intervenants de qualité dans 
des structures locales.

De plus, MGEN a mis en place un site de prévention gratuit et 
ouvert à tous : mmmieux.fr que nous vous invitons à consulter.

OCTOBRE ROSE : 200 Participants à la 
marche en faveur du dépistage
MGEN, acteur de santé, est partenaire de la ville de Cherbourg 
en Cotentin, dans la lutte en faveur du dépistage du cancer du 
sein. 
MGEN 50 a financé l’achat des tee-shirts roses, portés par les 
organisateurs et participants tout au long du mois d’Octobre 
d’une part, et, a participé à l’organisation et au financement de 
la marche du 15 octobre : Marcher, c’est bon pour la santé 
d’autre part. Marche organisée avec l’ASH*et l’association 
ACREA*. Les bénéfices ont été versés au profit de ACREA.
ASH : Association sportive Hainnevillaise qui propose des activités sportives 
adaptées avec des encadrants formés à oncosport.
ACREA* :  Après Cancer, Ressources, Ecoute, Activités

SEMAINE BLEUE
Au cours des 60 dernières années, en France,   hommes et 
femmes ont gagné 14 ans de vie en moyenne et ils pourraient 
encore en gagner 6 d’ici à 2050 . Notre société devra s’adapter 
à cette évolution. Cependant, cette situation doit être perçue 
non comme un problème social mais comme une chance. En 
effet, les seniors ont un rôle essentiel dans la vie sociale à 
jouer, charge à nous, de leur donner l’espace pour témoigner 
et agir !

À l’occasion des INTER-OLYMPIADES seniors à Cherbourg 
en Cotentin, du 29 septembre au 14 octobre 2016, MGEN 
de la Manche s’est impliquée dans le cadre de cette action qui 
favorise à la fois activité physique et lien social. Des élus et des 
correspondants MGEN ont animé un stand de ravitaillement 
à l’arrivée de la marche. MGEN 50 a financé les 300 médailles 
or, argent et bronze. 
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PRÉVENTION

ACTIONS À VENIR

8

Les sapins de la prévention - Dépistage et Prévention SIDA
1er décembre 2016 - Les Objectifs de cette action qui aura lieu cette année dans 17 établissements du sud Manche 
sont d’inciter les jeunes lycéens à se protéger du VIH Sida et des IST, de communiquer sur les lieux de dépistage, 
et pour les collégiens  de savoir de quoi on parle.
Le jour j : Décoration du sapin, prétexte à l’échange avec l’équipe de prévention. Des brochures, des plaquettes 
d’information, des préservatifs seront mis à disposition.

Concrètement :
• Le SIDA, à quoi ça te fait penser ?
•  inviter le jeune à répondre au Quiz pour évaluer son niveau de connaissance
• Lui demander d’écrire un message pour décorer le sapin
Partenaires : Adosen, Prévention santé MGEN, CAAP SIDA, IREPS50, DSDEN, CeGIDD
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19 & 20 novembre

Entrée gratuite 
Samedi 14h - 18h30

Dimanche 10h - 18h30

Salle Condé Espace

CONDÉ/VIRE (50)

   SALON DES 

SENIORS
Vivre avec passion après 50 ans !

Conférences,

 Loisirs,

Voyages, 

Prévention, 

Epargne, 

Résidences, 

Nouvelles

 technologies, 

Accessibilités…
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Conférence le 24 novembre
à Villedieu les Poêles
Place du Pussoir Fidèle, salle du Pussoir.

Du décrochage à la phobie scolaire :
QUAND L’ÉCOLE FAIT PEUR !
Soirée organisée le jeudi 24 novembre par MGEN 50, à 20h30 
en partenariat avec la MADO (maison des adolescents) et 
l’intercommunalité du Territoire de Villedieu les Poêles.
Avec Mme Lemaire Directrice de la MADO, Mme Bihel, psychologue, 
Mmes Lebarbier et Cudelou, Accueillantes écoutantes et Mme Menai 
de l’association Phobie scolaire Normandie.

•  Afin de mieux comprendre le phénomène du décrochage pour 
mieux l’appréhender. 

•  Avec des apports sur les mécanismes de décrochage, les enjeux 
personnels et familiaux…

M. Adam, inspecteur de l’Education Nationale, en charge de 
l’information et de l’orientation présentera comment sont abordées, 
en interne, les situations rencontrées et la politique départementale 
en termes de traitement du décrochage.

Salon seniors
à Condé sur Vire
Samedi 19 Novembre de 14h à 18h30
Dimanche 20 Novembre de 10h à 18h30

MGEN 50 sera présente au salon senior 
de Condé sur Vire, les 19 et 20 Novembre 
2016, elle animera un stand prévention 
santé avec le concours du professeur 
Lesourd, spécialiste en nutrition des seniors

Dans la Manche, 
quelques recettes pour 
vivre plus longtemps et 
vivre mieux ! 
Le 1er juin dernier, la section MGEN de 
la Manche a organisé une conférence 
intitulée « Quand l’alimentation prend de 
l’âge » destinée à sensibiliser ses adhérents 
et les professionnels locaux, aux risques 
de malnutrition et à ses dangers. 

Cette conférence animée par Bruno 
Lesourd, professeur de nutrition et 
de gériatrie au CHU de Clermont-
Ferrand, a permis de rappeler d’abord, 
les changements métaboliques et de 
comportements y compris alimentaires 
liés à l’âge. Il a ensuite balayé quelques 
idées reçues du type « en vieillissant, il faut 
manger moins », et prodigué quelques 
conseils aux acteurs locaux notamment 
aux services d’aide à domicile.

LE MARDI 03 NOVEMBRE 2015  -  PREFECTURE DE REGION 

VILLAGE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
SUR LE MARCHÉ DE CHERBOURG CENTRE

Découverte de la diversité des structures de l’ESS, toutes
partageant les mêmes principes de non lucrativité, d’utilité publique, 
sur un territoire, avec des dirigeants élus..... au travers d’un quiz et 

autour d’un café avec petits gâteaux. 

5 NOVEMBRE 2016 - 9h à 12h30

Pour plus de précisions, contactez-nous : SD050Prevention@mgen.fr

pied-mail-village-ess-cherbourg.indd   1 10/10/2016   12:32:50



RENTRÉE 2016

Accueil des nouveaux professeurs

Comme à chaque rentrée, les conseillers de la MGEN de la Manche 
ont pu se rendre à l’ESPE  de St-Lô.
Le 4 juillet, les nouveaux Professeurs des Ecoles stagiaires ont pu 
bénéficier de cette présence dans un espace dédié pour se renseigner 
au mieux au sujet de leur affiliation sécurité sociale obligatoire à la 
MGEN.

Le 25 août, nous avons retrouvé avec plaisir ces professeurs autour 
d’un repas convivial offert par 4 partenaires : l’ASL, la CASDEN, la 
MAIF et MGEN.

Jean LHUISSIER DASEN de la Manche ainsi que les IEN nous ont à 
nouveau honorés de leur présence.

L’équipe régionale MGEN est allée à leur rencontre le 24 août 
à l’Université de CAEN-Basse Normandie pour procéder à leur 
affiliation sécurité sociale et répondre à leurs attentes.

Mon ESS à l’école
 
Une dizaine d’élèves du lycée Littré d’Avranches s’investissent dans un projet mon ESS à l’école, avec Matthieu 
Février pilote du projet. Ils travaillent sur l’invention d’une mini usine à méthanisation.
Leur blog matthieufevrier.wixsite.com/tpe-biogaz/blank

Ils ont été présents à la foire St Martin à St Hilaire du Harcouët les 5, 6 et 8 Novembre, de 10h à 19h et le 7 
Novembre de 14h à 18h, dans le pôle développement durable, sur le stand MGEN / ESPER
Une manière de découvrir l’économie sociale et solidaire.

LE MARDI 03 NOVEMBRE 2015  -  PREFECTURE DE REGION 

VILLAGE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
SUR LE MARCHÉ DE CHERBOURG CENTRE

Découverte de la diversité des structures de l’ESS, toutes
partageant les mêmes principes de non lucrativité, d’utilité publique, 
sur un territoire, avec des dirigeants élus..... au travers d’un quiz et 

autour d’un café avec petits gâteaux. 

5 NOVEMBRE 2016 - 9h à 12h30

Pour plus de précisions, contactez-nous : SD050Prevention@mgen.fr

pied-mail-village-ess-cherbourg.indd   1 10/10/2016   12:32:50

Les 59 nouveaux professeurs du 1er degré

Les 67 nouveaux professeurs du 2ème degré



ACTIONS SOCIALES
Mutuelle solidaire et de proximité
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Une allocation, en cas de handicap ou 
de dépendance, pour permettre de 
faire face aux conséquences financières. 
MGEN peut également participer aux 
frais d’aménagement du domicile ou du 
véhicule.

Une aide financière, sous conditions 
de ressources, au mutualiste qui assiste 
au quotidien son conjoint, son enfant 
ou un ascendant au 1er degré, en cas 
de dépendance totale. Une allocation 
orphelinat pour les bénéficiaires enfants, 
en cas de décès de l’un ou des deux 
parents.

Une allocation orphelinat pour les 
bénéficiaires enfants, en cas de décès de 
l’un ou des deux parents.

Une avance spéciale, sous forme d’un 
prêt sans intérêts et sans frais, en 
cas de retard de paiement de votre 
administration (mutation, maladie…)

Une aide financière à l’intervention d’un 
service d’aide à domicile pour effectuer 
vos tâches ménagères ou garder vos 
enfants, pour des raisons de santé.

Une aide à la prise en charge des soins 
coûteux (longue ou grave maladie)

Des séjours en centres de vacances, 
adaptés pour enfants ou adultes en 
perte d’autonomie.

MGEN est à vos côtés dans les moments difficiles grâce à

En cas de problème financier important, il existe

Les demandes de dossier peuvent être faites par courrier ou téléphone.

Le prêt service, de 1500€ à 7500€, à 
taux réduit, remboursable entre 12 et 
60 mois (sous réserve d’acceptation 
de l’organisme prêteur).

Le prêt social, jusqu’à 2 000€, sans 
intérêts et sans frais, remboursable 
dans un délai maximum de 36 mois.

L’aide exceptionnelle, jusqu’à 
1000€ (selon votre situation), aide 
non remboursable, attribuée 3 fois 
maximum.



RENTRÉE 2016
Votre protection sociale avec MGEN Santé Prévoyance
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Une gamme complète incluant Santé et Prévoyance dans chacune des offres, mais aussi des packs services et des 
actions sociales et solidaires, proposant un accompagnement des adhérents adapté à chaque étape de leur vie.

LA GAMME MGEN SANTE PREVOYANCE

LA GAMME MGEN SANTE PREVOYANCE
« Ma situation familiale a évolué. Comment savoir si ma protection santé est toujours adaptée ? », « Comment protéger 
mes proches en cas de décès ? », « Et si je perdais mon autonomie ? », « J’ai envie de déménagement ». « Renforcer la 
protection de ma famille, c’est possible ? ».

Vous vous posez des questions sur votre protection… vous voulez la renforcer…
SANTE       LOGEMENT       PREVOYANCE       AUTONOMIE

Choisissez l’offre qui va avec votre vie !

MGEN INITIALE
Vos besoins santé essentiels,  

à tarif accessible, et des forfaits 
médecines complémentaires  

et prévention 

MGEN ÉQUILIBRE
Votre couverture santé équilibrée 
avec une prise en charge renforcée 
des dépassements d’honoraires et 
des médecines complémentaires 

MGEN RÉFÉRENCE
Votre couverture santé 

de référence avec un reste 
à charge maîtrisé en optique 

et dentaire 

MGEN INTÉGRALE
Votre couverture santé  
la plus complète avec  

des remboursements optimisés 
sur l’ensemble des garanties 

SANTÉ &  
PRÉVOYANCE INITIALE

Frais médicaux courants

Prévoyance incluse 
Compléments de revenus en cas  
d’arrêt de travail

SANTÉ
 Dépassements d’honoraires 
  Forfaits « Se soigner autrement »  
et « Prévention »

SANTÉ
 Renforcement Dentaire et Optique

SANTÉ
 Dépassements d’honoraires 
  Forfaits « Se soigner autrement »  
et « Prévention »

 Renforcement Dentaire et Optique

PACKS DE SERVICES ET SERVICE D’AIDE À DOMICILE INCLUS
Des services conçus pour vous accompagner dans toutes les sphères de votre vie

ACTIONS SOCIALES ET SOLIDAIRES INCLUSES
Des aides concrètes pour vous soutenir en cas d’imprévus personnels ou professionnels

Compléments de revenus en cas d’arrêt de travail,  
Perte Temporaire d’Autonomie, décès…

Décès, dépendance totale…

PRÉVOYANCE ACTIF   

PRÉVOYANCE RETRAITÉ  

ou

Pour profiter de « mon bilan personnalisé » gratuit
Par courriel à : SD050-Developpement@mgen.fr

Par téléphone au 36 76 (prix d’un appel local)

En indiquant nom, prénom, date de naissance et coordonnées téléphoniques afin d’être rappelé(e)



J’ai beau être son 
“superpapa”, 

je ne suis pas 
immortel.

Capital  
à partir de   

7500 €
Assurance
décès

RASSURCAP
SOLUTIONS

Le contrat Rassurcap Solutions est conçu et géré par Parnasse-MAIF, filiale assurance vie de la MAIF et proposé par MGEN. MGEN, Mutuelle Générale de l’Éducation Nationale, immatriculée sous le numéro SIREN 775 685 399, MGEN 
Filia, immatriculée sous le numéro SIREN 440 363 588 mutuelles soumises aux dispositions du livre II du code de la Mutualité, ayant leur siège social au 3 square Max Hymans, 75748 PARIS CEDEX 15. Parnasse-MAIF - “Le Pavois” -  
50 avenue Salvador Allende - CS 90000 - 79029 NIORT CEDEX 9. Société anonyme au capital de 122 000 000 € - RCS Niort B 330 432 782 - Entreprise régie par le Code des assurances.  

mgen.fr
Mutuelle Santé 

Prévoyance
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Rassurcap Solutions : 
le pouvoir de protéger 
vos proches après vous

Nul ne peut prédire son avenir, mais 
nous pouvons tous protéger celui de 

nos proches. Pour mettre votre famille à 
l’abri financièrement en cas de décès ou 

d’invalidité permanente absolue, le Groupe 
MGEN a choisi de proposer Rassurcap 
Solutions en partenariat avec la MAIF.

Pour en savoir plus et réaliser votre 
diagnostic personnalisé gratuit, 

contactez-nous au 36.76*.
* Appel facturé au tarif moyen de 6 centimes d’euros par  

minute, hors coût éventuel de votre opérateur. Le délai 
du coût de communication est disponible au 30.08
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